
COMMUNIQUE                                                                                       Le  12  novembre  
2008

                                        Centre de promotion sociale de corti

Dans le cadre de la formation professionnelle, subventionnée par la Collectivité Territoriale
de Corse et le Fond Social Européen, le Centre de Promotion Sociale di Corti, propose
pour l'année 2009 ces formations :

FORMATIONS AGRICOLES QUALIFIANTES :

*  Brevet Professionnel Agricole option travaux de la production animale  - niveau V
d'une durée de 1200 heures,
* Brevet Professionnel option Responsable d’Exploitation Agricole - niveau IV d'une
durée de 1500 heures,

Ces formations rémunérées, destinées à valoriser et conforter des installations agricoles
existantes ou à créer, débuteront le 5 janvier 2009.

Les conditions administratives requises :
- justifier d'une année d'activité professionnelle,
- présenter un projet d’installation

Les principaux thèmes développés tout au long de la formation: - agronomie et production
fourragère,  -  conduite  du  troupeau,  sanitaire,  -  comptabilité  et  gestion  de  l'exploitation
agricole,  -  mathématiques,  français,  -  biologie.  Et  des  adaptations  régionales dans les
domaines  de  la  transformation  fromagère,  charcutière,  châtaigneraie,  tous  les  aspects
économiques, techniques, administratifs de l'entreprise agricole sont étudiés.

Les demandes de renseignements ou dépôt de candidature doivent se faire avant le
5 décembre 2008 au siège social : 
CPS DI CORTI - 7, rue du Colonel Feracci – BP 35 - 20250 CORTI – Tél : 04 95 46 05
18 – Email : cpscorti@aol.com

FORMATIONS AGRICOLES SPECIALISEES     :  

* Conducteurs d’engins – machinisme agricole – 200 heures – Début sept-2009 
Objectif :  Former des agriculteurs installés ou en cours d’installation au maniement des
engins  pour  une  gestion  raisonnée  et  performante  de  l’exploitation.  Diplôme  prévu :
CACES.

* Maîtrise de l’élevage Caprin en extensif – 200 heures – Début oct-2009 
Objectif :  Formation complémentaire d’un BPA ou BPREA permettant à des agriculteurs
installés  ou  en  cours  d’installation  de  mieux  maîtriser  les  techniques  de  l’élevage  de
caprins en Corse. Diplôme prévu : SIL.

*  Maîtrise  et  technique  de  reproduction  de  l’élevage  ovin  –  200  heures  -  Début
févr-2009
Objectif :  Formation complémentaire  d’un BPA ou BPREA permettant à des agriculteurs
installés ou en cours d’installation de mieux maîtriser les techniques de la reproduction
d’un élevage d’ovins en Corse. Diplôme prévu : SIL.

F.S.E



Les demandes de renseignements : CPS DI CORTI - 7, rue du Colonel Feracci – BP
35 - 20250 CORTI – Tél : 04 95 46 05 18 – Email : cpscorti@aol.com


